FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article5

Déposée par Monsieur Eckstein-K ovacs Péter

Qualité: - Membre suppléant

Article 5 nouvelle Para 2b) :

L’ Union peut adhérer ala Convention-cadre pour la protection des minorités nationales, a

la Charte des langues régionales ou minoritaire du Conseil de I’ Europe et a la Charte

européenne de |’autonomie locale. L’adhésion a cette Convention ne modifie pas les

compétences de I’ Union telles que définies par 1a présente Constitution.




